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InterprofessIonnalIté

L’An 1 des sociétés  
de capitaux
v   Le décret du 19 mars 2014 ouvre les vannes 

opérationnelles aux SPFPL multimétiers
v   Une dizaine seraient déjà prêtes à se lancer  

dans le seul ressort du Barreau de Paris

« C’est enfin fait ! », 
se félicite Edouard de Lamaze, 
avocat associé du cabinet Carlara 
et porte-drapeau des sociétés de 
participations financières de pro-
fessions libérales (SPFPL). Après 
des décennies de tergiversations 
(L’Agefi Actifs n°621, pp. 40 et s.), 
l’interprofessionnalité capitalistique 
va en effet pouvoir s’épanouir, le 
décret n°2014-354 du 19 mars 2014 
concrétisant la création des SPFPL 
pluriprofessionnelles. 

Celles-ci ont pour vocation la prise 
de participations dans des sociétés 
d’exercice de plusieurs professions 
réglementées du droit, du chiffre et 
de la propriété industrielle : avocats, 
notaires, experts-comptables, com-
missaires aux comptes, huissiers 
de justice, commissaires-priseurs 
judiciaires et conseils en propriété 
industrielle.

par benoît baron

+  E-MAIL bbaron@agefi.fr

Atouts concurrentiels. « Nous 
allons pouvoir aller de l’avant dans de 
meilleures conditions et au meilleur 
prix », affirme Edouard de Lamaze. 
La création de holdings, dont les 
filiales exercent leur profession en 
respectant l’autonomie et la déon-
tologie qui leur est propre, présente 
deux atouts majeurs. Elles s’adaptent 
mieux aux exigences de clients sou-
cieux de réponses globales et cohé-
rentes, notamment sur un large pan 
du public concerné, celui des entre-
prises petites et moyennes, tout en 

permettant d’être compétitif sur le 
prix des prestations. 

Et, complémentairement, ces 
sociétés financières apportent une 
réplique jusque-là inexistante à la 
concurrence de structures étran-
gères, notamment anglo-saxonnes, 
en mutualisant les moyens en termes 
d’image, d’investissements internes et 
externes… et les retours bénéficiaires 
à en attendre. 

Elles pourront même participer à 
leur tour à des groupements de droit 
étranger exerçant dans le même uni-
vers. « Nous manquions de forces finan-
cières et sommes très souvent de constitu-
tion trop récente par rapport aux Anglais, 
observe l’avocat. Notre démarche peut 
désormais être entrepreneuriale. »

Première étape. Le  décret du 
19 mars campe le tableau, mais à la 
française, c’est-à-dire de manière 
régulée. Il prévoit par exemple la dé-
claration multiple auprès des Ordres 
concernés, l’échange d’informations 
entre eux et des contrôles leur reve-
nant. « Est-ce une étape ou une fin ? », 
fait mine de s’interroger Edouard de 
Lamaze. Car, pour lui, le préalable 
indispensable étant posé, il devrait 
aboutir à de nombreuses initiatives : 
« Sur les 94 SPFPL monoprofessionnelles 
inscrites au barreau de Paris, deux plu-
riprofessionnelles sont déjà prêtes à être 
constituées et cinq sont en préparation. »

Et deux chantiers importants sont 
à venir : l’extension aux professions 
dites non réglementées, notamment 
les CGPI, et l’ouverture des capitaux 
à des partenaires extérieurs. Les dés 
sont jetés. 

La pratique commune aux 
professions ordinales est déjà 
installée au Québec depuis  
une dizaine d’année. C’est  
ce que nous rappelle une enquête 
de Droit et Patrimoine  
dans sa dernière livraison (n°234, 
mars 2004, pp. 6-8). Une loi  
du 21 juin 2001 a en effet accordé 
aux ordres professionnels 
la possibilité d’adopter un 
règlement permettant à leurs 
membres d’exercer leurs activités 

professionnelles au sein  
d’une société en nom collectif  
à responsabilité limitée  
ou d’une société par actions.  
Cela concerne les notaires, 
les avocats, les comptables 
professionnels agréés  
ou les arpenteurs-géomètres.  
Une opportunité qui a été saisie 
dès 2003 par les hommes  
du chiffre, suivis par les avocats  
en 2004 et par les notaires en 2005.
Ce n’est pas l’explosion, mais  

il existe aujourd’hui 115 sociétés 
multidisciplinaires enregistrées 
auprès du barreau, sur environ 
1.200, et 63 inscrites à la Chambre 
des notaires du Québec. Chacun 
doit respecter la déontologie et  
le cadre réglementaire propre à son 
Ordre mais, souligne un notaire, 
« en offrant un service complet,  
on s’assure une clientèle plus fidèle  
et des revenus plus importants »... 
Une source d’inspiration côté 
français ?

Le chiffre et le droit déjà alliés... au Québec
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Public concerné :
- experts-comptables
- notaires
- banquiers privés
- CGP / CGPI
- family-offices
- courtiers d’assurances
- avocats fiscalistes
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Experts-comptables, notaires, avocats fiscalistes,  
banquiers privés, courtiers d’assurances,  
conseillers en gestion de patrimoine…

   rencontrez les acteurs du conseil patrimonial de votre région

   bénéficiez des témoignages et réflexions d’experts des différentes professions

   développez des opportunités locales de collaborations et d’affaires

4 ATELIERS AU PROGRAMME : 

    La transmission d’entreprise dans un cadre familial : quelles stratégies  
pour quel partage d’expériences ?

   Face à l’allongement de la durée de vie, quelles allocations d’actifs ?

   Assurance vie, immobilier physique, pierre-papier…, le démembrement  
comme outil patrimonial

     Protection sociale : organiser les passerelles entre les acteurs de la retraite  
et de la prévoyance
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